
Exercice 2010 -
Décision d’octroi et de versement de subventions et de participations

M. FOUSSERET, Maire, Rapporteur : Le décret n° 2007.450 du 25 mars 2007 portant
établissement de la liste des pièces justificatives des paiements des communes prévoit notamment qu’en
matière de subvention, le paiement est subordonné à une décision de l’autorité compétente. Cette
décision peut être le budget primitif (budget principal et budgets annexes, états annexes) lorsque le
bénéficiaire de la subvention et le montant de celle-ci sont individualisés, ou une délibération du Conseil
Municipal.

Le vote du budget primitif 2010 interviendra le 25 février 2010.

Aussi, pour permettre le versement des sommes venant à échéance avant cette date au titre des
conventions et avenants passés par la commune ainsi que de tout ou partie des subventions accordées
aux associations de notre ville, leur assurant un fonctionnement correct, il convient d’inscrire dès à
présent les crédits correspondants dont le financement est assuré au projet de budget 2010.

Propositions

Le Conseil Municipal est appelé :

- à décider d’attribuer et de verser, après réception de la délibération exécutoire, les subventions et
participations suivantes qui représentent un montant global de 6 335 902,45 €,

- à inscrire par anticipation au Budget Principal les crédits nécessaires,

- à autoriser M. le Maire à signer les conventions et avenants s’y rapportant.
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